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Les chiffres et les activités du CCIE
en 2025

Le suivi statistique des actes islamophobes constitue l’un des axes structurants de l’ac‐
tion du CCIE, mais il s’inscrit dans une approche plus large combinant accompagne‐
ment des victimes, production de connaissances, sensibilisation du public et plaidoyer
institutionnel. L’année 2025 a ainsi été marquée par un renforcement à la fois quanti‐
tatif et qualitatif des activités du CCIE à l’échelle nationale et européenne.

Il est aujourd’hui largement établi que les phénomènes de racisme et de discrimination
demeurent fortement sous-évalués dans les données statistiques disponibles. Un écart
significatif persiste entre les faits vécus par les personnes concernées et ceux portés à
la connaissance des institutions ou des organisations compétentes. Cette sous-déclara‐
tion concerne l’ensemble des formes de racisme, mais elle est particulièrement
marquée en matière d’islamophobie, dont la reconnaissance comme phénomène spéci‐
fique demeure régulièrement contestée dans le débat public européen.

Selon une estimation de l’Agence des droits fondamentaux de l’Union européenne
(FRA) , seuls 6 % des cas d’islamophobie feraient l’objet d’un signalement. Ce faible
taux s’explique notamment par la banalisation des discours stigmatisants, par l’insuffi‐
sance de mécanismes institutionnels de reconnaissance et de protection, ainsi que par
la défiance des victimes à l’égard des dispositifs existants. Une part importante des
discriminations se produit par ailleurs dans des cadres institutionnels, ce qui contribue
à renforcer ce sentiment de découragement et de non-recours.

1

Dans ce contexte, le CCIE poursuit un travail central de collecte, de qualification juri‐
dique et d’analyse des signalements, tout en rappelant que les données recueillies ne
sauraient refléter l’ampleur réelle de l’islamophobie en Europe, mais uniquement les
faits portés à sa connaissance. La répartition géographique des signalements observée
en 2025 reflète avant tout le niveau d’implantation et de visibilité de l’organisation
dans certains pays, notamment dans l’espace francophone, et non une concentration
objective des faits.

1 Being Muslim in the EU - Experiences of Muslims
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Données clés 2025

En 2025, le CCIE a enregistré 876 signalements, dont 85 % concernent des faits survenus
en France. Les situations recensées couvrent un large éventail de manifestations de l’is‐
lamophobie, incluant des discriminations (686), des provocations et incitations à la
haine (316), des faits de diffamation (229), des injures (153) et des agressions physiques
(178). S’y ajoutent des situations liées à des politiques sécuritaires de lutte contre la
radicalisation et le « séparatisme », comprenant notamment des menaces ou décisions
de dissolution, des gels d’avoirs, ainsi que des fermetures administratives de mosquées,
d’écoles, de librairies, de maisons d’édition et d’instituts d’enseignement religieux.

Répartition des types d'islamophobie signalés en
2025 (cas)

686 Discriminations

316 Provocations et 
incitations à la haine

229 Di�amations

178 Agressions 
physiques

153 Injures

100 Politiques 
sécuritaires
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Les données confirment des tendances structurelles observées depuis plusieurs années.
Les femmes représentent la majorité des victimes signalées (80 %), principalement dans
des situations de discrimination ou de violence liées au port du foulard (41 %).

Répartition des victimes signalées par sexe

80% Femmes

20% Hommes

Répartition des cas de discrimination touchant les
femmes en 2025

41% Discrimination liée
au port du foulard

59% Autres formes de
discrimination

Par ailleurs, les faits documentés relèvent plus fréquemment d’actes commis par des
personnes morales (53 %) que par des personnes physiques (47 %), et se produisent
majoritairement dans des espaces publics ou institutionnels, mettant en évidence la
persistance de formes de racisme institutionnel.

Répartition des actes racistes par
type d'auteur

53% Personnes
morales

47% Personnes
physiques

Actes commis par
des organisations

Actes commis par
des individus

Ces données rendent compte d’une partie significative des activités du CCIE en matière
de recueil de signalements, de veille et d’accompagnement juridique et psychologique
des personnes concernées.
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Renforcement de l’action
européenne

Au-delà de la collecte de signalements, l’année 2025 a été marquée par un renforcement
significatif des activités du CCIE en matière de recherche, de sensibilisation, de forma‐
tion et de coopération européenne et internationale. Dans le cadre de programmes
européens, le CCIE a notamment développé un travail spécifique sur la documentation
de la haine, y compris dans les environnements numériques, en s’appuyant sur des
outils de collecte et d’analyse de données fondés sur des éléments probants, notam‐
ment ceux de l’Observatoire européen de la haine en ligne.

Parallèlement, le pôle international du CCIE a participé à 28 événements organisés en
Europe, en partenariat avec des institutions publiques, des universités et des organisa‐
tions de défense des droits fondamentaux. Ces échanges ont contribué à structurer un
réseau transnational d’acteurs engagés dans la lutte contre le racisme anti-musulman
et à renforcer la portée européenne des actions menées.

Dans cette dynamique, le CCIE a joué un rôle moteur dans la création d’EQUITAS , une
coalition européenne réunissant des organisations de la société civile engagées dans la
lutte contre le racisme anti-musulman. Cette initiative vise à renforcer la coopération
transnationale, la mutualisation des outils et la production de données comparables
afin de mieux documenter les discriminations et d’en améliorer la prévention à
l’échelle européenne.

1

EQUITAS développe une approche intégrée articulée autour de quatre axes complémen‐
taires : l’assistance juridique aux victimes de discriminations, la sensibilisation et l’édu‐
cation, le plaidoyer en faveur de politiques publiques plus protectrices, et la recherche
à travers la production de rapports et d’analyses. Dans ce cadre, une application numé‐
rique dédiée a été développée afin de permettre le signalement sécurisé de discours de
haine et d’actes islamophobes, y compris dans des espaces de communication non
publics, ainsi qu’un accès à une veille quotidienne sur les manifestations de la haine
anti-musulmane dans plusieurs pays de l’Union européenne.

Les actions menées dans le cadre d’EQUITAS s’inscrivent en complémentarité avec les
projets portés par le CCIE, notamment en matière de prise en charge psychologique des
victimes, de production de contenus culturels et documentaires, de sensibilisation dans
les domaines de l’éducation et du sport, de formation de partenaires européens et de
développement de recherches comparatives à l’échelle européenne.

1 https://equitas.site
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Enfin, le CCIE inscrit son action dans une dynamique de coopération internationale en
étant membre actif de plusieurs réseaux et coalitions, parmi lesquels ENAR (European
Network Against Racism), ENORB (European Network on Religion and Belief), CCAN (Christ‐
church Call Advisory Network), ainsi qu’EQUITAS. Cette inscription dans des cadres de
coopération structurés permet de renforcer l’impact des actions menées, d’assurer une
meilleure circulation des bonnes pratiques et de contribuer à une réponse coordonnée
face aux phénomènes de racisme et de discrimination à échelle européenne. Le CCIE est
ainsi mobilisé par des partenaires associatifs et institutionnels dans le cadre de forma‐
tions et d’actions de sensibilisation portant sur les enjeux liés à l’islamophobie dans
plusieurs pays européens. 
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La haine en ligne : une priorité
renforcée dans la lutte contre le
racisme

Dans le cadre de ses activités de suivi et d’analyse des discours de haine en ligne, le
CCIE a eu accès, en 2025, à la plateforme numérique de l’Observatoire européen de la
haine en ligne (EOOH). Ce dispositif, soutenu par l’Union européenne, vise à renforcer
la connaissance des dynamiques de production et de diffusion des discours haineux sur
les principales plateformes numériques, notamment X, 4chan, Gab, Telegram, YouTube,
Facebook, Instagram, TikTok, 9GAG, Threads et Bluesky.

Initialement conçue comme un outil de repérage, d’identification et de signalement des
contenus haineux (sexisme, islamophobie, antisémitisme, haine à l’égard des personnes
migrantes, entre autres), la plateforme permet également une observation systéma‐
tique et en temps réel des thématiques récurrentes, des rhétoriques mobilisées et des
mécanismes de circulation des discours de haine dans les espaces numériques.

Données analysées (2017–2026)

Les données analysées couvrent la période du 13 novembre 2017 au 26 janvier 2026 et
reposent sur un corpus de 14 899 598 publications, parmi lesquelles 2 472 514, soit 16,6
%, ont été qualifiées de « toxiques  » selon les critères de la plateforme. La majorité
des contenus analysés provient de Twitter (72 %), suivie de YouTube (21 %) et de TikTok
(3 %). Les langues les plus représentées sont l’anglais (52 %), l’arabe (16 %) et le français
(10 %). La thématique religieuse est identifiée dans 81 % des contenus qualifiés de
toxiques, tandis que 37 % d’entre eux comportent des éléments de violence explicite.
Pour l’année 2025, les messages rédigés dans des langues européennes et présentant un
niveau de toxicité moyen à élevé se comptent par plusieurs milliers par jour. Des varia‐
tions significatives sont observées en lien avec l’actualité, certains événements
donnant lieu à des pics journaliers pouvant atteindre jusqu’à 39 770 messages toxiques.

1

1 Selon l’EOOH, la toxicité désigne l'emploi de langage haineux ou problématique issu des réseaux sociaux, mesuré à

l'aide de lexiques où chaque terme est validé par des locuteurs natifs pour définir sa catégorie (comme le sexisme ou

le racisme) et son niveau de gravité.
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Analyse thématique des messages à forte toxicité

L’analyse croisée des thématiques associées aux messages à forte toxicité met en
évidence des corrélations structurantes entre plusieurs registres discursifs. Lorsqu’un
message est classé comme relevant du racisme, il contient des références à la religion
dans 32,63 % des cas, ce qui constitue la co-occurrence la plus élevée observée dans le
corpus analysé. Ces résultats indiquent que les références religieuses occupent une
place centrale dans les mécanismes de racialisation à l’œuvre dans les discours haineux,
conformément aux dynamiques mises en évidence par la littérature scientifique exis‐
tante. Les messages comportant des expressions de violence sont également majoritai‐
rement associés à la thématique religieuse (26,62 %). Par ailleurs, les thématiques poli‐
tiques apparaissent de manière significative, 17,59 % des contenus violents étant liés à
des discours de nature politique. L’analyse fait ainsi apparaître des zones de recoupe‐
ment notables entre racisme, violence et discours politiques, suggérant l’existence de
dynamiques discursives interdépendantes. Cette configuration indique que les discours
islamophobes s’inscrivent dans des mécanismes spécifiques de racialisation, au sein
desquels la référence à la religion est fréquemment mobilisée comme vecteur de stig‐
matisation. Elle souligne également la pertinence d’approches intersectionnelles pour
analyser l’articulation entre racisme, sexisme et discours politiques dans les environne‐
ments numériques.

Exemples d'une petite partie des messages haineux pris sur une seule journée.
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Circulation médiatique et impacts sociaux

Les données quantitatives ne permettent pas, à elles seules, de saisir l’ensemble des
mécanismes de diffusion des discours haineux. Les signalements recueillis mettent
notamment en évidence la circulation virale d’extraits issus de programmes télévisés,
largement relayés sur les réseaux sociaux, qui contribuent à l’amplification de discours
stigmatisants à l’égard des personnes de confession musulmane. Les informations
collectées via la plateforme EQUITAS suggèrent que ces discours s’inscrivent fréquem‐
ment dans des dynamiques de harcèlement ciblé. Les personnes concernées font état
d’impacts durables sur les plans psychologique et social. Les discours diffusés en ligne
et relayés par certains contenus médiatiques apparaissent ainsi susceptibles de
produire des effets concrets au-delà du cadre strictement numérique.

Ces éléments mettent en évidence le caractère structurel de la haine en ligne visant les
personnes présumément musulmanes. Ce phénomène ne peut être appréhendé unique‐
ment au prisme des dispositifs de modération technique. Si les plateformes numériques
contribuent à la visibilité et à l’amplification de ces discours, elles révèlent également
des formes de violence symbolique préexistantes dans l’espace social. Dans ce contexte,
les constats issus de l’analyse soulignent l’intérêt de renforcer la documentation systé‐
matique de ces pratiques, y compris dans leurs formes les moins visibles, telles que le
harcèlement intervenant dans des espaces de communication privés. C’est dans cette
perspective que s’inscrit la plateforme EQUITAS et son online hate tracker, dont l’objectif
est de contribuer à une meilleure compréhension du phénomène et d’éclairer l’élabora‐
tion de réponses adaptées en matière de prévention, de suivi et de prise en charge.
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Cartographie de l’islamophobie en
Europe : tendances européennes
en 2025

Les onze études de cas présentées dans cette section illustrent des tendances structu‐
relles communes à l’échelle européenne, dans un contexte marqué par une banalisation
croissante de l’islamophobie et une droitisation progressive de la scène politique euro‐
péenne. Loin de constituer des situations isolées ou exceptionnelles, ces cas nationaux
reflètent des dynamiques convergentes qui traversent l’ensemble de l’espace européen,
bien que leurs manifestations varient selon les cadres juridiques, politiques et histo‐
riques propres à chaque pays.
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Dans de nombreux contextes, l’islamophobie tend à se normaliser dans les discours
publics, les pratiques institutionnelles et certaines politiques publiques, souvent au
nom de la sécurité, de l’identité, des valeurs nationales ou de la cohésion sociale repre‐
nant l’idée d’un “ennemi intérieur” et/ou la théorie du “grand remplacement”. Cette
évolution s’inscrit dans un environnement politique de plus en plus polarisé, où la
montée des forces conservatrices et d’extrême droite contribue à légitimer des repré‐
sentations stigmatisantes de l’islam et des musulmans, y compris au sein de discours
gouvernementaux ou de politiques présentées comme techniquement neutres. Cette
prétention à la normalité de la culture du groupe majoritaire occulte la dimension située
des demandes d’assimilation de plus en plus exigeantes des citoyens musulmans, dans
une société européenne pourtant de plus en plus globalisée et cosmopolite. En ce sens,
des propos tels que : “A bas le voile !”  ou “l’islamophobie n’est plus une option, c’est
un devoir”  de la part de représentants gouvernementaux ne semblent pas déclencher
d'outrage majeur au sein de la société civile et des institutions, témoignant d’une bana‐
lisation importante de l’islamophobie dans les discours publics.

1

2

Les pays étudiés dans ce rapport ne sont pas abordés comme de simples cas nationaux,
mais comme des observatoires de tendances européennes plus larges : sécuritisation
des politiques publiques, restriction différenciée des libertés religieuses, hiérarchisa‐
tion des discriminations, banalisation de la suspicion à l’égard des populations musul‐
manes et affaiblissement des mécanismes de protection effective des droits
fondamentaux.

Celui-ci se matérialise notamment par la répression et/ou une absence de moyens
déployés en direction des organisations de la société civile de défense des droits et de
lutte contre les inégalités. Ensemble, ces études de cas permettent de saisir comment
l’islamophobie contemporaine se déploie à travers des registres variés, qu’ils soient
juridiques, politiques, administratifs et discursifs,  tout en participant à une dynamique
européenne plus générale.

Cette approche comparative vise ainsi à mettre en lumière les logiques communes qui
structurent aujourd’hui les formes contemporaines de l’islamophobie en Europe, et à
nourrir une réflexion collective sur les réponses institutionnelles nécessaires pour y
faire face.

1 Propos tenus par le ministre français de l’Intérieur, Bruno Retailleau, le 26 mars 2025 :Politique. « Vive le sport et à

bas le voile » dans quel contexte Bruno Retailleau a-t-il prononcé cette phrase ?

2 Propos tenus par Sylvia Orriols, maire de la commune de Ripoll et parlementaire espagnole, le 3 juillet

2024: https://www.20minutos.es/noticia/5527748/0/denuncian-alcaldesa-ripoll-lider-extrema-derecha-alianca-

catalana-silvia-orriols-por-delitos-odio-los-migrantes/
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Autriche : une islamophobie
alimentée par les discours publics

Dokustelle Austria

En Autriche, le racisme antimusulman constitue un phénomène structurel, fortement
influencé par les dynamiques politiques, médiatiques et sociétales. Cette section s’ap‐
puie sur la contribution de Dokustelle Austria (The Documentation and Counselling Center
Islamophobia and Anti-Muslim Racism), organisation partenaire du CCIE, active depuis
plus de dix ans dans la documentation des actes de racisme antimusulman, l’accompa‐
gnement des personnes concernées et le plaidoyer antiraciste.

En juin 2025, Dokustelle Austria a publié son dixième rapport annuel, portant sur les
incidents documentés en 2024. Au total, 1 336 cas de racisme antimusulman ont été
enregistrés au cours de l’année. Ces incidents concernent aussi bien des personnes
musulmanes que des individus perçus comme tels, et incluent des faits commis hors
ligne ainsi que des contenus en ligne identifiés à travers un monitoring systématique.

L’analyse repose sur une approche intersectionnelle qui considère le racisme comme un
phénomène structurel inscrit dans une société dominée par des normes majoritaires.
Cette méthodologie permet de prendre en compte les formes multiples et imbriquées
de discrimination affectant les personnes concernées. Une augmentation significative
des signalements a été observée en août et septembre 2024, période directement liée
aux élections du Conseil national autrichien. Comme les années précédentes, les
campagnes électorales ont eu un impact mesurable sur les expériences quotidiennes
des musulmans et des personnes perçues comme musulmanes.

L’analyse des cas montre que les insultes et les discriminations ouvertes dans l’accès à
l’emploi, au logement et à l’éducation sont plus fréquemment rapportées durant cette
période. Les femmes musulmanes sont particulièrement touchées, notamment dans le
système de santé, où elles font état de stéréotypisation fondée sur l’apparence, de déva‐
lorisation et d’un manque de prise au sérieux.

Les données font également apparaître une augmentation des messages de haine
ciblant des organisations musulmanes. Dokustelle Austria a elle-même été de plus en
plus visée par des propos haineux par courrier électronique et sur les réseaux sociaux
en 2025, suggérant un lien entre la visibilité du travail antiraciste et l’intensification des
réactions hostiles.
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Dans l’espace numérique, 996 incidents de racisme antimusulman ont été documentés
en 2025. Si les chiffres sont restés relativement stables en début d’année, une hausse
marquée a été observée à partir de juin. En septembre, 196 incidents ont été recensés,
représentant 19,8 % du total annuel. Cette augmentation est mise en relation avec des
évolutions politiques et sociétales, notamment la campagne pour les élections euro‐
péennes, marquée par des discours hostiles à l’islam et à l’immigration portés par des
acteurs populistes de droite. Des cadres discursifs tels que « l’islamisation » ont dominé
le débat public et contribué à l’intensification du racisme dirigé envers les musulmans. 

La couverture médiatique de la guerre à Gaza a constitué un facteur supplémentaire,
dans un contexte où les musulmans ont été de plus en plus associés à la violence et à
l’extrémisme. Dans les environnements numériques, ces discours se traduisent rapide‐
ment par des propos haineux, des menaces et des appels à la violence. La concentration
des cas à la fin de l’été et au début de l’automne doit ainsi être comprise dans le cadre
d’un climat politique et médiatique d’hostilité ouverte.

Sur une période de dix ans, Dokustelle Austria a documenté plus de 9 000 incidents de
racisme antimusulman. Ces chiffres, bien qu’importants, ne représentent qu’une partie
de réalités marquées par la discrimination structurelle, les campagnes politiques stig‐
matisantes, les mesures juridiques restrictives et les représentations médiatiques
hostiles. Les données mettent en évidence des structures racistes persistantes qui inter‐
rogent l’appartenance sociale, les corps, les pratiques religieuses et la légitimité des
musulmans et des personnes perçues comme musulmanes dans la société autrichienne.

Belgique : la hiérarchisation
institutionnelle des discriminations
et l’ineffectivité du droit en matière
de lutte contre l’islamophobie

En 2025, en Belgique, des mesures répressives et des projets de loi ont été élaborés à
différents niveaux dans le but de faire taire les mouvements de contestation sociale et
les voix critiques. La plupart de ces mesures visaient initialement spécifiquement les
musulmans, avant d’être étendues à d’autres groupes et à l’ensemble de la société civile.
Un facteur important dans ce contexte est le génocide à Gaza, ainsi que la résistance
pro-palestinienne et la large solidarité qu’elle suscite au sein d’une grande partie de la
population belge.

Unia, l’organisme belge de promotion de l'égalité, a indiqué en 2024  que 9 plaintes
sur 10 liées à la religion concernent des personnes musulmanes, 80 des 137 dossiers
relatifs à l’islam en 2024 portant sur le port du foulard, le plus souvent en lien avec le
recrutement.

1

1 https://www.unia.be/files/Rapport-chiffres-2024_FR_final.pdf
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Néanmoins, le cas belge met en lumière une configuration spécifique de l’islamophobie,
qui ne s’exprime pas principalement par l’absence de normes juridiques, mais par une
mise en œuvre profondément inégale du droit anti-discrimination. En Belgique, l’ar‐
senal légal en matière de lutte contre les discriminations est reconnu comme l’un des
plus complets d’Europe. Pourtant, les données empiriques disponibles montrent que
cette robustesse normative ne se traduit pas par une protection effective et équitable
des personnes discriminées, en particulier lorsque les discriminations sont liées à l’ori‐
gine, aux convictions religieuses ou à leur intersection.

Une étude menée par Julie Ringelheim, Olivier Struelens et Jogchum Vrielink, fondée
sur onze années de jurisprudence en matière de droit du travail, met en évidence un
constat central : malgré l’existence du droit, les discriminations persistent massive‐
ment dans l’emploi, tandis que le nombre de plaintes judiciarisées, le taux de pour‐
suites et les condamnations effectives demeurent extrêmement faibles au regard de
l’ampleur du phénomène.2 Plus encore, cette recherche révèle une hiérarchisation
marquée dans le traitement judiciaire des discriminations, selon les critères invoqués.
Certaines formes de discrimination font l’objet d’un engagement institutionnel nette‐
ment plus fort que d’autres, tant dans la prise en charge des dossiers que dans l’issue
des procédures.

Les résultats sont particulièrement frappants lorsque l’on compare les discriminations
fondées sur l’orientation sexuelle à celles liées à l’origine ou aux convictions reli‐
gieuses. Bien que les législations protégeant l’orientation sexuelle aient été adoptées
plus tardivement, elles sont aujourd’hui beaucoup plus efficacement appliquées. Les
plaignant·es obtiennent plus fréquemment des décisions favorables, et les poursuites
ont davantage de chances d’aboutir. Ce décalage ne peut être expliqué par des diffé‐
rences intrinsèques de gravité ou de preuve, mais renvoie à une réalité politique plus
profonde : l’effectivité du droit dépend largement de la volonté institutionnelle et
sociale de combattre certaines discriminations plutôt que d’autres.

Cette hiérarchisation est particulièrement visible dans le traitement des discrimina‐
tions liées aux convictions religieuses, et notamment celles touchant les femmes
musulmanes portant le foulard. Les organisations de terrain actives dans la défense de
ces droits rapportent de manière récurrente que certaines institutions publiques char‐
gées de lutter contre les discriminations, adopteraient une politique de sélection très
restrictive des dossiers.

Les cas pris en charge seraient prioritairement ceux présentant une forte probabilité de
succès juridique, au détriment de situations pourtant juridiquement fondées mais plus
complexes ou politiquement sensibles. Or, aucune donnée publique ne permet d’évaluer
précisément la proportion de plaintes effectivement retenues par ces institutions, ce
qui pose un problème majeur de transparence et empêche toute évaluation rigoureuse
de l’accès réel à la justice pour les personnes discriminées.
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Les conséquences de cette sélection sont multiples. D’une part, elle ralentit la produc‐
tion de jurisprudence sur les discriminations liées aux convictions religieuses, contri‐
buant à maintenir des taux de réussite extrêmement bas dans ces contentieux. D’autre
part, elle transfère le coût humain, psychologique et financier des procédures sur les
victimes elles-mêmes. Les personnes dont les dossiers ne sont pas pris en charge se
retrouvent contraintes d’engager seules des actions judiciaires longues, coûteuses et
éprouvantes, lorsqu’elles ne sont pas découragées en amont. Pourtant, les retours de
terrain montrent que nombre de ces procédures menées sans soutien institutionnel
aboutissent à des décisions favorables, confirmant a posteriori la solidité juridique de
dossiers initialement écartés.

Ce fonctionnement produit un double effet pervers. Il limite artificiellement les statis‐
tiques de réussite en ne conservant que les dossiers jugés « gagnables », et il contribue
simultanément à l’invisibilisation d’une part massive des discriminations structurelles,
en particulier celles qui concernent les convictions religieuses et les appartenances
racialisées. Ce qui apparaît dans les chiffres officiels ne reflète ainsi qu’une fraction du
phénomène réel, laissant dans l’ombre une « partie immergée » constituée de renonce‐
ments, d’abandons et de combats individuels menés sans appui institutionnel.

Le cas belge montre ainsi que l’ineffectivité relative des lois anti-discrimination ne
relève pas principalement de lacunes techniques du droit, mais de choix politiques
implicites, y compris au sein des institutions chargées de garantir l’égalité. Ces choix
concernent la priorisation des discriminations jugées défendables, la sélection des
combats soutenus publiquement et la définition tacite de ce qui mérite — ou non — un
investissement institutionnel. Tant que cette hiérarchisation restera invisible, non
questionnée et non corrigée, la promesse d’égalité devant la loi demeurera largement
discursive pour les personnes les plus exposées à l’islamophobie et aux discriminations
racialisées.
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Danemark : La conditionnalisation
des droits des musulmans au
Danemark après octobre 2023

CEDA

Les données collectées par le CEDA (Center for Muslimers Rettigheder in Denmark), parte‐
naire officiel du CCIE, mettent en lumière une transformation profonde du régime de
droits appliqué aux musulmans au Danemark. Loin de se limiter à une augmentation
ponctuelle d’actes hostiles, le rapport documente un processus de conditionnalisation
des droits, dans lequel l’accès effectif à la sécurité, à l’égalité, à la liberté d’expression et
à la participation civique devient dépendant de la conformité religieuse, culturelle et
politique des individus musulmans. Cette dynamique s’est fortement intensifiée à la
suite de la guerre menée par Israël contre Gaza à partir d’octobre 2023, dans un
contexte de polarisation politique et de criminalisation croissante de la solidarité pro-
palestinienne.

Fondée sur une étude en méthodes mixtes, incluant 172 réponses à un questionnaire
ainsi que de nombreux témoignages qualitatifs, l’analyse montre que les musulmans au
Danemark ne sont pas seulement exposés à davantage d’hostilité sociale, mais qu’ils
sont progressivement placés dans une position de “citoyens sous surveillance”, dont les
droits sont soumis à des attentes spécifiques de loyauté, de silence ou de visibilité
contrôlée. Le rapport établit un lien clair entre la visibilité religieuse et politique et
l’exposition à des sanctions sociales, institutionnelles et parfois juridiques.

Les données quantitatives révèlent que la visibilité musulmane, notamment le port du
hijab, de l’abaya ou de la barbe, est associée à un risque accru d’incidents islamophobes.
Les femmes musulmanes, en particulier celles qui portent le hijab, apparaissent comme
les plus exposées. Ces résultats montrent que l’égalité formelle devant la loi ne se
traduit pas par une égalité réelle dans l’espace public : l’exercice visible de la liberté
religieuse devient un facteur de vulnérabilité, ce qui constitue en soi une restriction
indirecte du droit à la liberté de religion. Les incidents se produisent majoritairement
dans les espaces publics, mais aussi de manière massive en ligne, Facebook étant iden‐
tifié comme la plateforme la plus propice à la diffusion de discours haineux.
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Un constat central du rapport réside dans le très faible taux de signalement des actes
islamophobes, lesquels sont souvent banalisés, y compris par les victimes elles-mêmes.
Seul un cas sur quatorze a été signalé à la police. Cette sous-déclaration n’est pas inter‐
prétée comme un manque de connaissance du droit, mais comme le symptôme d’une
perte structurelle de confiance dans la capacité de l’État à protéger les musulmans sur
un pied d’égalité. Cette défiance est renforcée par l’absence prolongée de données offi‐
cielles : la Police nationale danoise (Rigspolitiet) n’a publié aucune statistique sur les
crimes de haine pour les années 2023, 2024 et 2025. Les données les plus récentes dispo‐
nibles, datant de 2022, faisaient état de 50 crimes de haine à motivation religieuse
visant des musulmans, représentant 10 % des crimes de haine à caractère religieux
enregistrés cette année-là. Ce silence statistique reflète une forme d’inattention des
pouvoirs publics. 

L’analyse qualitative montre que cette conditionnalisation des droits s’étend aux
sphères les plus fondamentales de la vie sociale, en particulier pour les enfants. Le
rapport documente une exposition croissante des enfants musulmans à la haine, soit
comme victimes directes, soit comme témoins d’agressions visant leurs parents. Les
écoles, les transports publics et les bibliothèques apparaissent comme des espaces où la
protection des enfants musulmans n’est plus garantie de manière effective. Lorsque des
acteurs d’extrême droite manifestent devant des écoles ou des mosquées, les réponses
policières décrites consistent souvent à demander aux familles d’éviter les lieux ou de
modifier leurs trajets, déplaçant ainsi la responsabilité de la sécurité des autorités vers
les victimes. Ce glissement constitue une forme de renoncement implicite à l’égalité de
protection.

Plusieurs incidents analysés dans le rapport illustrent de manière particulièrement
claire cette logique de droits conditionnels. L’attaque survenue le 2 mars 2024 à la
mosquée WAKF/DIT à Copenhague, après six jours de harcèlement signalé sans inter‐
vention policière adéquate, montre comment la protection du droit fondamental à la
liberté de culte peut devenir contingente. Le cadrage policier et médiatique ultérieur,
suggérant un conflit interne malgré la connaissance d’une menace externe armée, a
contribué à exposer davantage la communauté musulmane à la stigmatisation et à la
haine publique. La défaillance institutionnelle ne se limite donc pas à une inaction,
mais participe activement à la production d’un climat d’insécurité légitimé.

Cette conditionnalisation se manifeste également dans le domaine de l’emploi. Les
propositions politiques visant les ressortissants de pays MENAPT, notamment le relève‐
ment du seuil salarial pour les permis de travail de 514 000 à 650 000 couronnes
danoises, instaurent des barrières différenciées à l’accès au marché du travail sur la
base de catégories ethno-géographiques étroitement associées à l’islam. De manière
encore plus explicite, le plan de « rapatriement » présenté en août 2024 par le parti Nye
Borgerlige vise à rendre « difficile d’être musulman au Danemark », assumant ainsi une
logique où le droit de résider, de travailler et de pratiquer sa religion devient condi‐
tionnel à une conformité idéologique et culturelle définie par la majorité.




























































